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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 6 février 2025 
Numéro d’inspection : 2025-1302-0001 
Type d’inspection : 
Incident critique 
 
Titulaire de permis : The Lady Minto Hospital at Cochrane 
Foyer de soins de longue durée et ville : Villa Minto, Cochrane 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : du 3 au 5 février 2025. 
 
L’inspection concernait : 
·   Une demande liée à de la négligence envers une personne résidente. 
·   Une demande liée à un risque pour des personnes résidentes. 

 
 
Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 
 

Prévention et contrôle des infections 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
Normes de dotation, de formation et de soins 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Programme de soins 
 
Problème de conformité no 001 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
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Non-respect : de l’alinéa 6 (1) a) de la LRSLD (2021) 
Programme de soins 
Paragraphe 6 (1) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce que soit adopté, pour chaque résident, un programme de soins écrit qui établit 
ce qui suit : 
 a) les soins prévus pour le résident; 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que le programme de soins écrit pour une 
personne résidente comprenne une intervention particulière en matière de soins 
mise en œuvre par les membres du personnel. 
 
Sources : Notes d’évolution et programme de soins de la personne résidente, et 
entretiens avec le directeur des soins et d’autres membres du personnel. 
 

AVIS ÉCRIT : Programme de soins 
 
Problème de conformité no 002 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : du paragraphe 6 (7) de la LRSLD (2021) 
Programme de soins 
Paragraphe 6 (7) Le titulaire de permis veille à ce que les soins prévus dans le 
programme de soins soient fournis au résident, tel que le précise le programme. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que les soins prévus dans le programme de 
soins soient fournis à la personne résidente, tel que le précise le programme. 
 
Sources : Rapport du Système de rapport d’incidents critiques (SIC), programme de 
soins et notes d’évolution d’une personne résidente, et entretiens avec le directeur 
des soins et d’autres membres du personnel. 
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AVIS ÉCRIT : Politique visant à promouvoir la tolérance zéro 
 
Problème de conformité no 003 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : du paragraphe 25 (1) de la LRSLD (2021) 
Politique visant à promouvoir la tolérance zéro 
Paragraphe 25 (1) Sans préjudice de la portée générale de l’obligation prévue à 
l’article 24, le titulaire de permis veille à ce que soit adoptée et respectée une 
politique écrite visant à promouvoir la tolérance zéro en matière de mauvais 
traitements et de négligence envers les résidents. 
 
Le titulaire du permis n’a pas veillé à ce que soit respectée sa politique écrite visant 
à promouvoir la tolérance zéro en matière de mauvais traitements et de négligence 
envers les personnes résidentes lors d’une enquête portant sur des allégations de 
négligence à l’égard d’une personne résidente. 
 
Sources : Rapport du SIC et politique du titulaire de permis visant à promouvoir la 
tolérance zéro en matière de mauvais traitements et de négligence (Zero Tolerance 
of Abuse and Neglect), et entretiens avec le directeur des soins et d’autres membres 
du personnel. 
 

AVIS ÉCRIT : Rapports d’enquête 
 
Problème de conformité no 004 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : du paragraphe 27 (2) de la LRSLD (2021) 
Obligation du titulaire de permis d’enquêter, de répondre et d’agir 
Paragraphe 27 (2) Le titulaire de permis présente au directeur un rapport sur les 
résultats de chaque enquête menée en application de l’alinéa (1) a) et sur chaque 
mesure prise en application de l’alinéa (1) b). 
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Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que les résultats d’une enquête et les 
mesures mises en œuvre à la suite d’une plainte verbale portant sur des allégations 
de mauvais traitements infligés à une personne résidente soient présentés au 
directeur. 
 
Sources : Rapport du SIC et entretien avec le directeur des soins. 
 

AVIS ÉCRIT : Obligation de faire rapport au directeur dans 
certains cas 
 
Problème de conformité no 005 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : de la disposition 2 du paragraphe 28 (1) de la LRSLD (2021) 
Obligation de faire rapport au directeur dans certains cas 
Paragraphe 28 (1) Quiconque a des motifs raisonnables de soupçonner que l’un ou 
l’autre des cas suivants s’est produit ou peut se produire fait immédiatement rapport 
au directeur de ses soupçons et communique les renseignements sur lesquels ils 
sont fondés : 
 2. Les mauvais traitements infligés à un résident par qui que ce soit ou la 
négligence envers un résident de la part du titulaire de permis ou du personnel, ce 
qui a causé un préjudice ou un risque de préjudice au résident. 
 
Le titulaire de permis n’a pas fait immédiatement rapport au directeur d’un incident 
de négligence alléguée envers une personne résidente. 
 
Sources : Rapport du SIC, notes d’évolution d’une personne résidente, politique du 
titulaire de permis visant à promouvoir la tolérance zéro en matière de mauvais 
traitements et de négligence (Zero Tolerance of Abuse and Neglect), et entretiens 
avec le directeur des soins et d’autres membres du personnel. 
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AVIS ÉCRIT : Qualités requises des préposés aux services de 
soutien personnel 
 
Problème de conformité no 006 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : du paragraphe 52 (1) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Qualités requises des préposés aux services de soutien personnel 
Paragraphe 52 (1) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce que toute personne qu’il embauche comme préposé aux services de soutien 
personnel ou pour fournir de tels services, indépendamment de son titre, satisfasse 
à l’une des exigences suivantes : 
 (a) ait terminé avec succès un programme à l’intention des préposés aux services 
de soutien personnel qui satisfait aux exigences du paragraphe (2); 
 (b) lui ait fourni une preuve d’obtention de diplôme délivrée par le fournisseur du 
programme d’enseignement.. Règl. de l’Ont. 246/22, par. 52 (1). 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce qu’un membre du personnel termine avec 
succès un programme à l’intention des personnes préposées aux services de 
soutien personnel (PSSP). 
 
Sources : Rapport du SIC et entretiens avec le directeur des soins et d’autres 
membres du personnel. 
 

AVIS ÉCRIT : Programme de prévention et de contrôle des 
infections 
 
Problème de conformité no 007 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : de l’alinéa 102 (2) b) du Règl. de l’Ont. 246/22 
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Programme de prévention et de contrôle des infections 
Paragraphe 102 (2) Le titulaire de permis met en œuvre ce qui suit : 
 b) les normes ou protocoles que délivre le directeur à l’égard de la prévention et du 
contrôle des infections. Règl. de l’Ont. 246/22, par. 102 (2). 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que le personnel respecte la Norme de 
prévention et de contrôle des infections (PCI) pour les foyers de soins de longue durée 
(Norme de PCI) délivrée par le directeur. 
 
Sources : Vérifications de la PCI, correspondance par courriel, Norme de PCI, 
révisée en septembre 2023, et entretien avec le directeur des soins. 
 

AVIS ÉCRIT : Embauche du personnel et acceptation de 
bénévoles 
 
Problème de conformité no 008 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : de l’alinéa 252 (2) b) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Embauche du personnel et acceptation de bénévoles 
Paragraphe 252 (2) La vérification de dossiers de police doit répondre aux critères 
suivants : 
 b) être effectuée dans les six mois qui précèdent la date à laquelle le membre du 
personnel est embauché ou celle à laquelle le bénévole est accepté par le titulaire 
de permis. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que la vérification de dossiers de police soit 
effectuée dans les six mois qui précédaient la date à laquelle un membre du 
personnel a été embauché. 
 
Sources : Entretiens avec le directeur des soins et d’autres membres du personnel. 
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